
 
 

 

Votre enfant est né en 2021 ?  

Vous êtes nouvellement installés à Vantoux et vous souhaitez 

        inscrire votre enfant à l'école publique "Les Moulins" ?  
 
Afin de procéder à la première partie de l’inscription scolaire de votre enfant les 

démarches se feront uniquement par mail : contact@mairie-vantoux.fr 

 

 

du Jeudi 21 mars, jusqu’au jeudi 28 mars 2024 inclus. 

 

 

 
Pour que le secrétariat de Mairie puisse vous délivrer un certificat d’inscription, il vous 

faudra transmettre les documents suivants par mail. 

 

 

 

 Copie du titre d’identité de l’enfant recto-verso 

 

 Copie du Livret de famille + acte de naissance de l’enfant  

 

 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois  

 

 Documents attestant que l’enfant est à jour des vaccinations obligatoires  
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